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Abstract 
 

 Infractions à la législation sur les étrangers, aide à l'entrée ou au séjour irrégulier d'un étranger en France, ar-
ticle L. 622 1 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, condamnation (oui), prévenu pro-
priétaire d'un immeuble, location d'appartements à des personnes de nationalité turque en situation irrégulière, 
connaissance de cause (oui), confirmation 

 
 Action publique, aide à l'entrée ou au séjour irrégulier d'un étranger en France, peine, amende = 5000 euros, 

confirmation. 
 
Résumé 

Le prévenu, propriétaire d'un immeuble, reconnaît qu'il a loué des appartements à des personnes de nationalité 
turque alors qu'il savait qu'elles étaient en situation irrégulière. Il convient donc de confirmer sa culpabilité du 
chef de facilitation, par aide directe ou indirecte, du séjour d'un étranger en France. 

 
 

 
 
Décision Antérieure 
 

  Tribunal de grande instance BEZIERS 26 janvier 2007 
 
 

 
 
Code cité 
 

 Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, article L.  622-1 
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